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Le thème :

Le Québec comptera bientôt huit millions d’habitants. De ce nombre, à peine quelques dizaines de milliers résident dans ce qu’on appelle le Grand Nord québécois. Ce territoire, par contre, représente en superficie plus des deux tiers du Québec.

C’est une contrée située dans la partie septentrionale de l’État québécois, au-delà de régions comme l’Abitibi, la Mauricie, le Saguenay-Lac-Saint-Jean. C’est, grosso modo, le Nunavik, auquel on peut adjoindre le territoire de la baie James, la plus grande partie de la Côte Nord et, au moins historiquement, le Labrador.

L’annonce, il y a quelques mois, de ce qui a été nommé Plan Nord donne l’impression que ce territoire plein de richesses naturelles a été laissé en marge de notre histoire depuis toujours. C’est faux, puisque dès la période de la Nouvelle-France des explorations s’y sont faites, des batailles s’y sont déroulées et une mise en exploitation s’y est organisée. Sans compter qu’une longue préhistoire avait précédé cette période, mais plutôt en vase clos, sans beaucoup de liens avec celle des régions situées plus au sud
L’histoire proprement dite commence donc par le voyage que fit l’explorateur Henry Hudson dans la région qui porte aujourd’hui les noms de baie d’Hudson et de baie James en 1610. Il fut suivi de Thomas James en 1631-1632. Bien des années plus tard, Radisson et Des Groseilliers s’y rendirent en bateau. Le père Albanel, pour sa part, traversa par voie terrestre le territoire nordique en 1672 en provenance du lac Saint-Jean.
En 1686, une expédition partit de Montréal dans le but de chasser les Anglais qui avaient construit quelques forts à la baie James. D’Iberville en faisait partie et retourna sur les lieux en bateau plusieurs fois par la suite, toujours pour affirmer la présence française. Mais, passé 1700, ce seront les commerçants anglais regroupés dans la Compagnie de la Baie d’Hudson qui y pratiqueront la traite des fourrures, ce que viendra confirmer le traité d’Utrecht de 1713.
La Conquête de 1760 amena, comme vous le savez, un changement de métropole au Québec, mais ne mit pas fin à la présence majoritaire des francophones dans l’ensemble du territoire. Le Grand Nord fut toutefois coupé de la colonie du Saint-Laurent  pour y être en partie rattaché en 1774 par l’Acte de Québec. Le vaste territoire dépendant de la baie d’Hudson resta confié à la compagnie du même nom jusqu’en 1867.

Le « retour » du Grand Nord au Québec se fit en 1912 par une loi du Parlement d’Ottawa. La partie Labrador, qui était en principe comprise dans ce territoire, fit l’objet d’un litige qui se termina en 1927 par l’attribution de cette contrée à Terre-Neuve dans un jugement d’un tribunal anglais avec lequel le Québec ne fut jamais d’accord. Dans les années 1950, commença l’exploitation du fer dans la région de Schefferville près du Labrador sous le gouvernement Duplessis, qui n’était pas très exigeant envers les minières. 
À la Révolution tranquille (1960-1970), le Québec prit en main l’administration du Grand Nord, qui avait été plus ou moins laissée au gouvernement du Canada jusque-là, en créant la Direction du Nouveau-Québec. Sous Robert Bourassa et sous René Lévesque (1970-1985), la Convention de la Baie James permit la construction des grands barrages sur la rivière La Grande. Ceux-ci avaient été précédés par les ouvrages sur la Manicouagan et la rivière aux Outardes dans la partie Côte Nord. La Convention a aussi inauguré pour les autochtones une ère de participation plus grande à la gestion de leurs affaires et aux bénéfices générés par le développement de leur territoire.
Voilà donc esquissées les grandes lignes de ce qu’on pourrait considérer comme l’histoire du Grand Nord québécois. Le Plan Nord promet un surcroît d’activités reliées à l’exploitation minière et au tourisme. Mais il faudra éviter beaucoup d’écueils, dont le saccage du milieu naturel et la mise en valeur de richesses communes au profit de quelques-uns. L’histoire du Grand Nord et l’histoire du Québec doivent se poursuivre dans la continuité, la collaboration et la poursuite du bien commun.

L’exposé qui précède et qui explicite le thème a pour but de « vous mettre dans le bain » et de vous fournir une vue d’ensemble. Ce qu’il vous est demandé de faire dans le cadre du concours vous est précisé dans les paragraphes qui suivent.

Les différents volets

         Trois volets, ou catégories, s’offrent à vous : l’écrit, l’affiche et l’oral. Vous pouvez concourir dans l’un d’entre eux, dans deux  ou même dans les trois si vous vous sentez capable de relever de grands défis.

1. Texte et questionnaire
La première exigence est de faire une recherche et d’écrire un texte personnel, ou dissertation, sur le sujet que vous aurez choisi. Ce sujet, il vous suggéré de le prendre parmi ceux qui vous sont proposés à la fin de ce fascicule et qui découlent tous du thème. Il vous sera possible de choisir un sujet différent de ceux de cette liste, mais il devra évidemment être relié au thème et il faudra le faire approuver par le responsable du concours en passant par votre professeur.
Une fois vos recherches faites à partir des références données plus loin dans ce fascicule et dans votre manuel s’il y a lieu, vous écrirez un texte :

· de deux à trois pages (plus une page-titre avec

                  votre nom, qui ne devra pas figurer ailleurs dans

                  votre texte),

· tapé à l’ordinateur,

· à un interligne et demi,

· avec une police de caractères de 12 points,

· en séparant bien vos paragraphes (sans que vous

                  ayez à laisser une ligne de plus),

· en indiquant méticuleusement vos sources à la fin.

Votre travail devra être sous forme de texte suivi, avec phrases complètes, et non sous forme schématique. Il devra être bien structuré, avec une introduction, un corps de texte et une brève conclusion. Il vous est conseillé de vous en tenir au sujet en suivant un fil conducteur et de ne pas vous disperser. 

Si vous voulez illustrer votre texte par des photos ou des dessins, il faudra les placer à la fin, en surplus des deux ou trois pages d’écriture. Ce travail devra être remis au plus tard le 27 avril.

Ce 27 avril se situera la deuxième exigence du premier volet : l’épreuve écrite. Cette épreuve fera suite à un questionnaire qui vous sera distribué au début de février et qui portera sur les  événements marquants de l’histoire québécoise. Vous aurez à trouver la réponse aux 30 questions de ce questionnaire dans votre manuel, dans ce fascicule même ou dans les références qui y sont indiquées et qu’on pourra consulter pour la plupart sur Internet.

L’épreuve consistera à répondre de mémoire à 20 de ces questions. Vous serez pour cela réunis dans une salle de votre école ou d’une école proche de la vôtre et vous aurez une heure et demie pour remplir le questionnaire. Un jury évaluera ensuite vos travaux et vos réponses, après quoi il fera un classement.

2. Affiche

Le volet « affiche » consiste à concevoir et à réaliser une affiche sur carton de 56/71 cm sur le thème lui-même ou sur un sujet dérivé (figurant ou non dans la liste de la fin; s’il n’y figure pas, parlez-en à votre professeur).

Cette affiche pourra être en noir et blanc ou en couleur et pourra être faite en s’aidant de l’ordinateur, mais sans y être copiée évidemment. Elle pourra comporter des éléments en trois dimensions  mais sans exagération (7 cm d’épaisseur au maximum). Nous vous demandons d’écrire votre nom au dos du carton, dans le coin inférieur droit, en caractères pas trop gros. L’affiche devra être remise le jour de l’épreuve écrite.

3. Exposé oral
Les élèves inscrits au volet oral auront à préparer un exposé de deux à trois minutes sur le thème ou sur un des sujets déjà mentionnés pour les volets précédents. Ils viendront présenter cet exposé, avec ou sans éléments théâtraux (costume, décor, dialogues, etc.), à la soirée prévue pour la remise des prix au début du mois de mai.  Nous admettons les présentations d’équipes de deux ou trois élèves, tout comme les prestations individuelles. Si le nombre de participants d’une école est élevé, il y aura possibilité d’éliminatoires locales avant la finale.

Voilà donc les quelques directives qui s’adressent aux participants du concours d’histoire nationale 2012 de la section Pierre-Le-Gardeur. Si vous avez des questions, n’hésitez pas à les poser à votre professeur d’histoire, qui nous les transmettra s’il ne peut y répondre lui-même.

Bonne chance à tous et soyez persévérants!







Claude Richard







SSJBM – Pierre-Le-Gardeur 

sujets proposés en rapport avec le thème

1.  Le Grand Nord québécois avant l’arrivée des blancs.
      Venue, enracinement et déplacements des populations (ce qu’on en

      sait et ce qu’on n’en sait pas).

2.  Le Grand Nord québécois à l’époque de la Nouvelle-France.
      Occupation amérindienne et inuit, pénétration anglaise et française.

      Le Nord dans le jeu des empires.

3.  Le Grand Nord québécois de 1763 à 1867.
      La Compagnie de la Baie d’Hudson semble régner en maître.

      Laisse-t-elle la place à d’autres initiatives?

4.  Le Grand Nord québécois de 1867 à 1960.

      Mode de vie inchangé, bataille des juridictions (fédérale et

      québécoise), début d’exploitation minière. Les Québécois

      commencent-ils à être plus présents?

5.  Le Grand Nord québécois de 1960 à aujourd’hui.
      Le gouvernement et le secteur public québécois investit et

      développe, tandis que les Amérindiens et Inuits s’affirment.

      L’intégration au Québec est-elle en train de se faire?
Sources de documentation
Vos professeurs vous ont sans doute montré où trouver de la documentation pour des travaux de recherche. Grosso modo, pour une recherche en histoire du Québec, vous lisez d’abord ce que dit votre manuel du sujet que vous avez choisi. Puis vous consultez le catalogue de votre médiathèque sous la rubrique Sujet. Vous allez ensuite dans Internet en utilisant le moteur de recherche Google.

Pour la partie Nouvelle-France, vous auriez avantage à consulter spécialement le Dictionnaire biographique du Canada, qui est en ligne, et Iberville le Conquérant, de Guy Frégault.
Le plagiat n’est évidemment pas admis et il faut toujours indiquer scrupuleusement ses sources.
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